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Summary 

Since the institution of ~i-ril marriage in 1891, the religious ceremony ceased 
to be recognized for legal purposes in Brazil. - However, a large number of couplés 
continue to have . their marriage solemnized only by the church, and others, which 
constitute stable family groups, are not united by _any formal ceremony. This situa
tion raises doubts as to the interpretation of the figures arn the comparability 
of the data for different periods. · This is also true of the reported numbers of 
separated and _divorced persans. • 

The following conclusions arè reached: 

1. In designing the schedules for population censuses, the questions relating to 
marital status should be fran;.ed so as to permit the separate tabulation of: a) the 

. number of persans legally married; 'b) the number of persons • married with cnly the 
religious ceremony; c) the number of persans living as stable couples, but without 
ei~her civil or religious sanction. 

\ 

2. The collection of census data on marital status should also_be designed so as 
to permit a distinction in the tabulations between: ' a) the number of persons legal~ 
ly separated according to the laws of the country; b) the number· of perscns divorced· 
outside the country according to foreign _law; c) the number of married pe~sons 
living separately, but without any legal basis _for_ the separation. 

3. In those countries in which civil registration of births, marriagès, and 
deaths is still seriously deficient, the governrnental authorities should give 
careful ·attention to posei.ble means of . improvin~ it •. 

4. The development of religious statistics should be stimulated in order to 
provide the maximum detail in the sta tistics of marital status • , 

~. Data on the various types of dissolution of the matrimonial tond, ,hould be 
gi ven special e~phasis i.n planning .the collection of juridical st.a tistic~ • 

. ~ General distribution of ,this .document is limited to the introductory summary. 
Participants who bave been invited to take part in the . meeting referred to 
abovo will recei ve àlso the full text '"'of the paper_. • Other participants in 
the Conference ~ill receive the full text upon request. 

Pour la :traduction française voir au verso. 
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• Les recensements périodiques de la population,. 
comme source de statistiques de l' etat matrimoniài 

Germano Jardim (Brésil) 

Résumé. Depuis l'institution du mariage civil en 1891, la cérémonie religieuse 
' d' ~t l' 1 t ' a cesse e re ega emen reconnue au Bresil, De nombreux cou~les continuent 

cependant .~ faire célébrer leur mariage uniquement par l'Eglise, tandis que • 
d I autres, qui constituent des groupes familiaux stables, ·ne sont unis par aucune 
cérémonie officielle. Cette situation soulève des doutes quant; l'interprétation 
des chiffres et~ la comparabilité des données portant sur de différentes périodes. 
Cotte considération s'applique également aux statistiques sur les séparations 
légales et les divorces. 

L'auteur en tire les conclusions suivantes : 

1. En composant _les bulletins de recensem~nt de la p~pula ti_on, tes i uestions 
relatives au statut matrimonial devraient etre fomulees de maniere a permettre , ) , le classement distinct des donnees sur: a le nombre de personnes mariees 
légalement; b) le nombre de personnes mariées seulement religieusement; ·c) le 
nombre de personnes formant dec unions stables, maie non consacrées par les 
autorités civiles ou religieuses. • 

2. Le rassemblement des données statistiques de l'état matrimonial devrait en 
outre gtre préparé de manière è permett~e le classement distinct: a) du nombre 
de personnes légalement séparées selon les lois du pays; b) du nombre de personnes 
divorcées en dehors du pays selon des lois étrangères; c) du nombre de personnes 
mariées, vivant séparées, mais sans que cette séparation ait de fondemen'.; légal. 

3, D:lns les pays où la tenue des registres de l'état civil laisse encore 
beaucoup à désirer, les autorités gouvernementa1e·s devraient examiner 
attentivement les moyens de l'améliorer. 

4. Il y a lieu d'encoura~er l'élaboration de statistiques portant sur lee 
différents cultes de maniera à fournir des statistiques d'état matrimonial 
aUssi détaillées que possible. 

. . ' ' 5. Il faudrait accorder une importance particuliers aux di verses formes de 
dissolution du lien matrimonial, dans la préparation du rassemblement des 
statistiques juridiques. 

* Seule la présente analyse d'introduction fàit l'objet d'une distribution 
' ' t 't' i it' " i t " 1 ' • generale, Les partici:pants qui on e e nv es .. a ass a er a a seance 

mentionnée ci-dessus recevront en outre le texte inté~ral du document. Les 
autres participants au Congrès recevront-le texte integral sur leur demande. 
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LA STA'.I'IST.C~UE PAR E~T ?.~TRIMONIAL DANS LES RBCENSEIDNl'S 'BREl3ILIENS 

par Germano JARDlll (Brésil) 

La Constitution politique de l 1Empire du Drésil, promulguée le 11 décembre 

I823, déclarait, dans son article v, que la religion catholiq~e, apostolique et 

romaine contizmait à 3tre la religion de l'Empire. En conséquence, pendant tou

te la du;rét;t du régime moœ1"0h1que prévalut le mariage religieux comma base de la 

constitution de la famille, fondde sur 1•1nd1ssolubil1té du lien conjugal. Avec 

la proclamation de la République (15 novemb~ 1889) et l'instauration de l 1Etat 

la!qu.e, la situation se modifia. Une loi du 4 janvier 1800 statua sur le sujet, 
. - . 

et la Constitution du 24 février 1891 déclare, au paragraphe 4 de l'article 72 

de la Déclaration des droits , "la ~publique reconnait seulement le mariage 

civil, d~nt la célébration sera gratuite~• 

L'indiesolubilit~ du mariage fut cependant maintenue dans notre législation 

familiale; la séparation de corps et de ,biens fut açlmise, mais sans détruire le 

lien matrimonial: les époux séparés ne peuvent contracter un nouveau nartage. 

Xe recensement général de la population de l 1Empire, effectué en !872, ne 

prit en considération, sur ,sa "liste familiale", ·que le~ situations matrimoniales 

suivantes : célibataire, marié ou veuf ; celui de 1800 ajouta à c_es rubriques, 

dans le bulletin de recensement, celle de divorcé; le recense:ment de 1900 la 

maintint dans son "bulletin individuel". l'3 recensement de !900 revint aux 

modalités de celui de I872. I.e recensement de 1940 introduisit dans la "feuille 

de ména.gen une question relative à la condition de légalement sépari; on apéci-
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fia, dans les instructions sur la. façon de remplir cet imprimé, que les per

sonnes ma.nées suivant une loi étrangère qui avaient obtenu. le divorce de-, 
vaient r~pondre 11di vorcé" au lieu de "séparé"; le recensement de I950 maintint 

cette procédure. 

Le tableau sui va.nt résume les résultats deè recensements oi tée ci-dessus, 

see données se rapportent à la population de 15 ans et plus. 

CLASSEMENT l'AR ETAT 1;.Affilli,ONIAL DES HABITANTS AGES D'AU MOINS I5 Am. 

Année Céliba- Sép3.rés Etat 
taires Uartés ou Veufs non Total 
(x) divorcés déclaré 

!872 3 .860.4œ 2.467.487 •••••• 452.8!3 • ••••• 6.780.708 raro 4.086.748 3.768.I82 •••••• 578.720 • ••••• 8.433-650 
1900 4 ~3!6,727 4.611.007 46.328 761.6'?! 16.292 9.752.111 , 
I920 8.239.064. 7 .883.827 •••••• I.373.210 61 .IBI 17.557.288 
1940 9.659.144 12.231.079 67.I56 I.721.896 30.494 23.709.769 
!900 11.777.572 16.371.303 4O.I64 I .992.312 68.072 30.249.423 

(x) Pour 1872, 1800 et I920, on ne dispose pas de classification combinée 
suivant l'âge et l'état :rœ.tr.tmonial; on a obtenu les donn6es du tableau en 
supposant que tous les habitants ·&gés de O à 14 ans étaient célibataires. 

Dans le tableau suivant, les données ci-dessus sont transformées en pour-

centages. 

. 
l'ourcentages en Etat matrimonial des habitante • 

: 
. âgés d 'au mina 15 ana : 1950 I940 I920 I900 IBOO 1872 

:-
Célibataires . 38,~ 49,74 46,!0 44,26 48,46 • 5s,œ . 
Mariés . 54,12 51,59 44,00 47,28 44,68 36,39 . 
Séparés, séparés légalement . 

• 
• et divorcée : 0,13 0,2a •••• 0,48 .... •••• 
Ve'u.fe . 6,59 7,26 7,82 7,81 s,as 6,68 . 
.Btat matrimonial non décla.r4 . 0,23 ,·.0,13 0,35 0,17 • . . . . . ... 

: 

Le nombre des personn~s mariées au recensement de 1872 avait toute sa valaur, 
' ' 

p.iieque l'Etat ne reconnaissait alors que .le mariage religieux, assorti d'un plein 

effet juridique. Après la proclamation de la République, par contre, les rensei-
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gnements recueillis grâce aux recensements ne correspondaient plus à la défi

nition légale d_u mariage, parce que ·beaucoup de _personnes se d~claraient" ma

riées, bien qu'ayant contracté seuleiœnt le mariage religieux. 

A la lumière des ~sultats des premiers recenseiœnts effectuée sous le 

régime républicain, on ne peut pas identifier avec sûreté les personnes ma

riées légalement, et les distinguer de celles qui se sont déclarées mariées 

tout en vivant dans la situation irrégulière résultant d'une union de fait, 

en raarge du droit familial. 

Les zœsures de protection des enfants illégitimes et de soutien du con

cubin dans le cas d•unions purement consensuelles, constituent des innovations 

récentes introduites dans notre droit à la suite des progrès de la législation 

du travail. Ces progrès contribuent à augmenter 11 intérêt qu'il y aurait à 

disposer de bonnes statistiques par état matrimOnial, objectif qu'on ne pourra 

atteindre qu 1au moyen de recensements périodiques. La. statistique pennanente 

des cultes religieux et celle du Registre èi"4l, pourront servir de base pour 

des études complémentaires, mais seulement après Jes perfectionnements et les 

développements qui font défaut à ces statistiques, surtout à la dernière; en 

effet, ses résultats sont encore très insuffisants, en raison de l'extension du 

paye, de la faible densit, de la population, et de divers autres facteurs tenant 

à certaines conditions particulières d'ordre géoJraphique, administratif et po

litique. 

En ce qui concerne la nature du lien matrimonial, il ne suffit pas de 

grouper sous le titre général de "mariée", ceux qui se considèrent col!Jiœ tels 

pour avoir convolé suivant les lois civiles, et ceux qui se sont unis sous 

1•~gide des exigences et des 6aranties spirituelles et morales du mariage reli

gieux. Sans une discrimination aboutissant au dédoublanent du groupe, la classi- 

~ication sera touJ·ours sommaire et par excès de synthèse, la destination logi-
. ' , 
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que de la reche~hth o 1est-à--dife la documentation de celui qU.1 4Stu~e 1.- . 

rapporte entre le droit familial et l'état matrimonial de ·1a population, _1'88-

tera incomplàte. 

Un exemple suffira pour étayer cette affirmation. Au recense~nt gé.œral 

effectué en 1950, 48.558.854 habitants se sont déclards catholiques romains, 

total qui, rapporté à la population totale de 5I.9'6.937 habitants, en repré

sente ro,5 ;. Une grande partie des .rm.riages catholiques se célèbrent sans 

préj~dice du iriariage ci vil, que les prêtres ,eux-mêmes recornm:mdent à leurs 

fidèles dans leur propre intérêt. D'autre part, dep.us ces· demières années, 

les unions consacrées devani; l 1autel peuvent être reconnues par 1 •.Etat moyen

nant certaines formalités. Il y aura cependant toujours un · grand nombre de 

familles qui se constitueront sur la, base exclusive· de l'acte sacramentel, 

sans pouvoir revendiquer les bénéfices de la loi ci vile. Suivant le· recense

zœnt de I950, sur un total de I6.37I.303 personnes d •au -moins 15 ans qui se 

sont déclarées mariées, 4.I73.92I, soit plus du quart, étaient unies par des 

liens exclusivement religioo.x. 

Lors de la discussion des modèles d'imprimés po~ le recensement de I940, 

la Commission nationale du recensement fut saisie d'une proposition tendant à 

insérer, dans les instructions s_ur la façon de . remplir. les feuilles de ménage, 

une preécription p_ermettant de distinguer, da.na les dépouillements, les di.ffé

rents modes d'union, que . le simple ~t "marié", · enregistré oonme réponse à la 

question oonoernant l'état matrimonial, 4tait insuffisant à définir. · Elle con

sistait à faire suivre ce qualificatif d •une lettre codique, qui eat permis 

de distinguer les différentes situations matrimoniales, Y ·compris les unions 

purement consensuelles, très fréquentes dans les classes inférieures de la 

popilation brésilienne. Ce~ unions irrégulières sont ··1•occasion, lom des 

dénombrements, de déclarations qui, bien s ·ouvent, ne oorrespondent pas à la 
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réalitd, et qu*on n'à aucun moyen de corriger lom dµ dépouillement. 

Pour le recensement de I9501 on a à.a.opté, mais seulement dans le cas des 

mariages p.ll'ement religieux, l'adjonction d'une lettre {r) à la qualification 

"marié". Grâce à cette simple innovation, ce recensement a pu procurer un_ 

renseignement inédit, d'un 1nté~t évident pour l'utilité et 1a" olartê de nos 

statistiques par état IIJltrimonial. On l)Ot9;'ra éviter ainsi qutune grande par

tie_ des enfants issu.a de mariages purenent religieux - mariages qui constituent, 
. . . 

en .fait, un aspect positif de l'organisation sociale - aillent augmenter les 

taux de fécondité illégitiiœ, sans qu'on puisse y voir aucun s:ymptône défavo

rable quant à la santé morale de . la société brésilienne. D'autres aspects de 

l'influence de 1 •état matrimonial sur les enfants pourront être mie en lumière, 
, • 

si la statistique brésilienne pereévère dans se_s efforts pour .élucider le ndeux 

. possible, à. l'occasion des recensements, la situation des familles constituées 

en marge des garanties -légales~ 

En ce qui concerne la dissociation de l'union conju~ale, la distinction 

entre séparés légaux et divorcés . (hors du pays, selon la loi étrangère) doit 

pe:rmettre d'éliminer ~es résultats des recensements les cas où la dissolution 

du mariage a été obtenue par des Brésiliens suivant des législations étrangères 

à notre pays, divorces -dépourvus d'effets juridiques au Brésil. 

1'3s recense~nts de !900, I940 _ et I950 ont enregistré le total des indivi--

dus âgés d~au moins 15 ·ans, divorcés ou .. en: I940 et !950 .. séparés légalement. 
. / 

Par rapport à la pop.1.lation totale ~gée d'au moins 15 ans, l'ensemble des sé.ta

rés, des sép:1.rés légalanent et des divorcés,· représentaient respectivemmt un 

pourcentage de o,48 ,~, o,28 % et o,13 7; à ces trois dates. Cette diminution 
. ~ 

nous semble anormale· xeut-être peut-on l'attribuer aux imperfections du recen-, ' 

sement de 1900, et à 1 • inclusion, en 1940, d 'indi vidue simplement "séparés" 

dans le grou;pe des séparée légaux et des divorcés. 
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l'our corriger les impe.rfections de cette nature, 11 serait 1ndiqu6 de 

recourir à la st~tistique judi~iaire, ·laquelle ne pa.tt toutefois 8t~e actuelle-

ment utilisée à cette fin, faute de distinguer des autres actions, celles en , 
. . 

séparation introduites devant les tribunaux ci vils. • 

Le programme du recensement de I800 contenait des questions qui visaient 

' à recueillir, pour chaque habitant, les renseignements suivants: a) filiation 

légitime--ou illégitime ·- reconnu ou abandonné - ; b) année du mariage; nombre 

de mariages; o) degré de parenté entre époux; d) nombre.d'enfanœ de chaque sexe• 

vi vanta, morts, avec défau te physiques. 

Le recensement de I900 s'est préoccupé de la filiation. Celui de I940 com

portait, sur la feuille de ménage, quatre questions rela"ti ves à la · paternit4 

(nombre•d'enfants nés vivants, nombre d'enfants mort.-nés, nombre d'enfants vi

vants à la date du recensement, âge en années accomplies à la date de la naissance 

du premier enfant). Ü3 recensement de I950 s'est intéressé au total des enfants 
~ "'~ • 

nés et à ceux qui étaient vivants à la d~te du recensement. 

On voit que~ très tôt, le problème des enfanta fut l'objet de recherches 

dans nos recensements de population, mais c'est seulement depuis I940 que les 

résultats des recensements ont servi de base aux exçellentes et nombreuses ana-
- -

lyses, qui traduisent la contribution du Professeur Giorgio MORTABA_à 11ex,plo1• 
• 

tation du recensement effectué cette année-là. 

La combinaison des données concerna.nt l'état matrimonial et ~a situation 

des enfants n'offre pas encor~ une · base sûre ·pour des conclusions rigoureuses, 

car la statistique des mariages présente des lacunes, tant en ce qui concerne les 

opérations de recensement, que pour les éléments fournis par le Begistre civil 

des naissances, mariages et décès. 

Seul le recenseiœnt de I900 s'est préocoupd des divorcés, et le taux élevf 
r 

qu'il en a donné ne peut Atre accepté sa.D:s grandes· réserves, car il s'agit là.d'un 
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relevé contesté par la critique des techniciens, et dont 11 est facile d'appré

cier la fragilité en considérant qu'il dut être annulé justement pour la partie 

qui • intéresse la capitale de la République. Dans le recensement de I940, l'in

clusion d~~ séparés dans le groupe· des séparés légaux et des divorcés nuisit à 

l'homogénéit~ des éléments sur lesquels auraient dû se fonder les comparaisons, 

ce qui est d •autant plus regrettable que notre statistique judiciaire n'offre 

pas encore les éléments permettant de distinguer, parmi les instances judiciaires, 

celles qui concernent des actions en séparation. 

Sur la base des remarques précédentes, nous croyons pouvoir formuler les 

conclusions suivantes: 

1.- La collecte des renseignements concernant l'état matrimonial, daœ les 

recensements de population, doit @tre organisée de façon à pouvoir distinguer 

dans les dépouillen:ents : 

a) les personnes mariées civilement ; 

b) les 1:>ersonnes mariées du seul point de vue religieux; 

c) -les personnes qui vivent naritalement et qui constituent, par leur 

comportement social,, des familles stables, bien que fondées sur une 

union libre indépendante de tout contrat civil ou consécration reli-

gieuse. 

2.- I.e dénombren:ent doit pennettre égalerœnt de distinguer: 

a) les personnes eép3.rées selon les lois du pà.yBJ 

b) les personnes divorcées hors du pays, oonfonnén:ent à des législa-

tions étrangères; 

0 ) les personnes mariées qui vivent séparées de fait. 
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3 .- Dins les paya où le regis~re ci Vil des naissances, ma1:1à.ges et décès 

ne fonctionne encore que de façon précaire, ce registre doit •être ·l•objet des 

soins attentifs des pouvoirs publics, en vue de le perfectionner. 

4.- Ia statistique religieuse doit êt.re améliorée de façon à présenter le . 
maximum de détails sur les mariages. 

5.- La. statistique des jugements intérèssant la dissociation des unions 

lésitimes est de la plus haute ir.i.portance; elle constitue, eh quelque sorte, un 

prolongement des résultats des recensements au point de vue de la situation ma

trimoniale; elle doit donc faire l'objet de tableaux spéciauxùa.ns le cadre des 

statistiques judiciaires de chaque J;e,ys. 
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